
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Paris, le 8 octobre 2020 
 

En cas de pensions alimentaires impayées, quelles sont les 
démarches à réaliser auprès de sa Caf ou de sa MSA ? 

  

Depuis le 1er octobre, les Caf et la MSA peuvent faciliter le versement de la pension 
alimentaire des parents séparés faisant face à des impayés en étant l’intermédiaire entre les 
deux. Ce service sera étendu à partir du 1er janvier 2021 à tous les couples séparés, avec ou 
sans impayés de pensions alimentaires. Comment faire pour demander ce nouveau service 
simple et gratuit, et où trouver l’information ? Mode d’emploi.  
 

Pour qui ? 
Depuis le 1er octobre, ce service s’adresse aux parents séparés qui doivent faire face à une pension 
alimentaire partiellement ou pas payée et qui détiennent un titre exécutoire fixant la pension alimentaire 
(jugement du tribunal judicaire, titre exécutoire Caf ou MSA, convention de divorce devant avocat 
déposée chez le notaire).  
 

Quelles sont les démarches ?   
 

- Les allocataires qui ont déjà effectué une demande de recouvrement de la pension alimentaire 
auprès de leur Caf ou de leur MSA, seront directement contactés pour se voir proposer ce service.  

  
- Les allocataires Caf qui n’ont pas encore fait la demande, peuvent le faire dans leur Espace 

« Mon Compte » sur caf.fr et transmettre en ligne les pièces justificatives nécessaires. Les 
adhérents de la MSA peuvent télécharger le formulaire dédié sur le site msa.fr et le retourner 
complété à leur MSA par courrier ou via leur Espace privé. 

 

- Les personnes qui ne sont pas allocataires peuvent télécharger un formulaire sur caf.fr et 
l’envoyer complété par courrier à leur Caf ou leur MSA, avec les pièces justificatives demandées.  

  

Plus d’infos :  
- sur le site www.pension-alimentaire.caf.fr ou www.pension-alimentaire.msa.fr  
- au numéro de téléphone dédié : 0821 22 22 22 (0,06 €/min + prix d’un appel).  
- dans le dernier numéro de Vies de famille, la revue des Allocations familiales, 
- en visionnant la vidéo qui explique le dispositif, en ligne sur la chaine You tube des Allocations 

familiales. 
 

Ce service sera étendu à partir du 1er janvier 2021 à tous les couples séparés, avec ou sans 

impayés. 
 

Le saviez- vous ?  
En cas de besoin, les Caf et les MSA peuvent aussi :  
  

1. aider à calculer le montant de la pension alimentaire ; 
2. délivrer un titre exécutoire aux parents non mariés qui se séparent,  
3. verser, sous certaines conditions, l’allocation de soutien familial* au parent qui élève son ou ses enfant (s) 

seul ;  
4. récupérer les pensions impayées auprès de l’autre parent, dans les 24 derniers mois. 

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/login/!ut/p/a1/hVDJDoIwEP0WDz2Wjpoo8UYMcYsBoonYiyk4YJNSSKkS_97CxYvLXGZ7y2QYZynjWjxkKaystVB9z2eXOBqv1rsDrKI4nMImnCfHcLkf-8nEAc4OAF8igH_8E-MD5IfClvFS1dlwzTnQ2dQvGTdYoEHj3Y0b36xtFgQIdF3n5aLwCkNAKFXnwgppsCVQYUtbNA-ZuwI1VbLUSKDo1_SukV6xEvraZ9o4hh0-8MnxVreWpW8n1lQpUJ49u2A0egF_7vuh/dl5/d5/L2dBISEvZ0FBIS9nQSEh/#/signature
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/login/!ut/p/a1/hVDJDoIwEP0WDz2Wjpoo8UYMcYsBoonYiyk4YJNSSKkS_97CxYvLXGZ7y2QYZynjWjxkKaystVB9z2eXOBqv1rsDrKI4nMImnCfHcLkf-8nEAc4OAF8igH_8E-MD5IfClvFS1dlwzTnQ2dQvGTdYoEHj3Y0b36xtFgQIdF3n5aLwCkNAKFXnwgppsCVQYUtbNA-ZuwI1VbLUSKDo1_SukV6xEvraZ9o4hh0-8MnxVreWpW8n1lQpUJ49u2A0egF_7vuh/dl5/d5/L2dBISEvZ0FBIS9nQSEh/#/signature
https://secure-web.cisco.com/1VR-Hg7_yB7X7aDotI2IYvfIApo92vLrlzADPphzMH1pLTTqf0gsTtNDobSGcqI6gQ5U6z6gIKkm3S4J_yimhAXvlY5klBXcqKvRC8bl6WuDhFuyundwuBL5xQZ2J1om2kybFAvcod9Z-lcYKFbIsIWaY0KB5TzWx6KWwynyULeVMffPskD2Ywa4j1ktFVyXKx9m9t_6ACDBVSNyu3ziCJlUuv2AYqsduCkiwxT--6xZarsLWmMk9dNNVCRZ18KTlc1VvhdL5w1-PLSBt-s7Qd59PvHaNto_SFsMOhFV2j15lQPYbjbPZECnPLUTcxBbM/https%3A%2F%2Fwww.msa.fr%2Flfy%2Fdocuments%2F11566%2F48472%2FDemande%2Bd%2527allocation%2Bde%2Bsoutien%2Bfamilial%2B%2528ASF%2529%252C%2Bd%2527interm%25C3%25A9diation%2Bfinanci%25C3%25A8re%2Bet%2Bde%2Brecouvrement%2Bde%2Bpension%2Balimentaire
https://secure-web.cisco.com/1LIpMqpvLhGH7M4U68rnWpHQNOkf3TqEOKhq8oZ3PODXK5aIdhL8-EMs4THJPpg5XrCcKwT419k3qEG0dUCfaFW2sMyCKXA01W74Mo_PhzKOCrpHXuSgGjVXvpDHIhW7YZf11roz8wpajfEpf3jitO2D0bapAhb1Ok-1be6JQmgaNZWsJY_gH9RNCXAphBJqnGvQBP9irJlBDIc8W-pXPn9cOPOnW1kXbx3T3ZTQASzR6SW4l8Tc31zm0ZpSh_R0-w2L9ijngPIAAHlhM2qrLwwxExVFO8RdTsT4bZb0_3ak9Dua1sBRUHZ1YyKx9qnWq/https%3A%2F%2Fwww.msa.fr%2Flfy%2Fespace-prive
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/faireunedemandedeprestation#/enfants/dasf?codePrestation=SF
http://www.caf.fr/
http://www.pension-alimentaire.caf.fr/
https://secure-web.cisco.com/1Y7k6Txd7erYhQZa5AsAT2lGclMIw_zmti8XeuUHBjKUXmJFQ40Jv7XZPExE7RpbWGA1iJWGVtGMW31idIHbc1QAqG_ziyEhaFZSY5vVeC91ldQ-4IrogLOxmc12Ke3L5BCw90P5WAHfT1U0DuWfJEU5MX5f_yXdZ1ew3ws9BFfsQJZxUNqxh5WmHNZ5yC7ct1IbmHF26g4kVomLqTOG9b8AflsspKvQuaPEwxA2tmvJEryhLi336hVLdYnEduVFHbGkUTzBaz0afUDX1sEo2eIst4lUHWhfyLVKkM9rNGdOdqu4hn9xlvb0b31KL91UY/https%3A%2F%2Fpension-alimentaire.msa.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/1tG3e0TM1F3Pf18ERrPtSYJejOrnbmOJXTvoXoAzTddvNJg1iAEqt9etO7yhtckWiUoGZ2db56O7P-h0zEeLzeHBsvrJhB92uGg_mIkxWy_zlR0t6Xs4zOswkRPmdXiIEe42x9m4D7IiIidVnl6yVOW-t6I-X2K7fs6YTXFuUX-Rg_ukBdKz55pe0e591UWUj1ftb1W1adbWTFZXI0Ywb7TpYRtJN1255fJIf4u_5cVMKhgEt6X_Pl175fXVRIUuhH5V36c_KnsWwQfwYOZF_stXkrdCOclS1ProrRNYrNf9_i24d4DOvMyyPE9AOZOHX/https%3A%2F%2Fkiosque-viesdefamille.fr%2F
https://youtu.be/ktHepJFf5_c


 
 
 
 
 

La Caisse nationale des Allocations familiales et les Caf 
Les 101 Caisses d’allocations familiales versent les prestations familiales et sociales à 13,5 millions d’allocataires, 
soit 32,7 millions de personnes couvertes dont 13,9 millions d’enfants. Elles accompagnent les familles dans leur 
vie quotidienne et développent la solidarité envers les plus vulnérables. 
  
La Mutualité Sociale Agricole 
Avec 26,9 milliards de prestations versées à 5,5 millions de bénéficiaires, la MSA est le deuxième régime de 
Sécurité sociale en France. Elle assure la couverture sociale de l’ensemble de la population agricole et des ayants 
droit : exploitants, salariés (d’exploitations, d’entreprises, de coopératives et d’organismes professionnels 
agricoles), employeurs de main-d’œuvre. 
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